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Convention Syntec et periode de
reference/prise conges

Par grafcse, le 28/04/2023 à 14:43

Bonjour,

J'aimerai savoir quelle regle prime entre la convention syntec et l'accord d'entreprise.

D'apres le service public: la période de référence est fixée du 1er juin de l'année précédente
au 31 mai de l'année en cours. [/b]Cependant, des dates différentes peuvent être fixées par
Convention collective [ou] accord collectif[/b].

D'apres la convention syntec: Les droits à congé s’acquièrent du 1er juin de l’année
précédente au 31 mai de l’année en cours.

D'apres l'accord d'entrprise: Les droits à congé s’acquièrent du 1er janvier au 31 decembre de
l’année en cours. 

Quelle regle prime?

Aussi, la convension syntec mentionne des jours de fractionnement en dehors de la periode
de reference. Comment s'appliquent-il si l'accord d'entreprise s'applique? 

Merci

Par P.M., le 28/04/2023 à 15:09

Bonjour,

Déjà, il ne faudrait pas confondre période d'acquisition et période de prise des congés payés..

L'art. 23 de la Convention collective nationale des bureaux d'études techniques, des cabinets 
d'ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils spécifie bien notamment :

[quote]
Il est précisé que lorsque l'employeur exige qu'une partie des congés à l'exclusion de la
cinquième semaine soit prise en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre, il sera

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2258
https://www.syntec.fr/convention-collective/conges/#:~:text=Article 25 : Période de congés,-[En vigueur]&text=La période de prise de,demande écrite de l'employeur.
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALIARTI000005851460/?idConteneur=KALICONT000005635173&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALIARTI000005851460/?idConteneur=KALICONT000005635173&origin=list


attribué :

- 2 jours ouvrés de congés supplémentaires lorsque le nombre de jours ouvrés de congé pris
en dehors de cette période est au moins égal à 5 ;

- 1 jour ouvré de congé supplémentaire lorsque le nombre de jours ouvrés de congé pris en
dehors de cette période est égal à 3 ou 4

[/quote]

Par grafcse, le 28/04/2023 à 15:15

Merci P.M.

Tres juste. La question principale: La periode de reference peut-elle etre modifie par un
accord d'entreprise ? Meme question pour la periode de prise?

Par P.M., le 28/04/2023 à 15:57

Tout dépend de quelle période de référence vous parlez, celle d'acquisition peut l'être
effectivement...
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